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1 Une société de conseil dans 
les relations avec les acteurs publics 

Le rapport RSE rend compte du suivi des enjeux  
sociØtaux qui concernent l�activitØ de SEANCE PUBLIQUE, 
entreprise de conseil spØcialisØe dans les relations avec 
les acteurs publics � qu�ils soient parlementaires, gou-
vernementaux ou dØcideurs territoriaux. 
Il retrace les engagements et les progrŁs accomplis au 
regard de ces enjeux, dans le cadre qui a ØtØ �xØ et 
contrôlØ par LUCIE.
Ce rapport a ØtØ rØalisØ par un salariØ, puis complØtØ 
par les avis d�un groupe de salariØs volontaires et les 
reprØsentants Ølus des salariØs.
A chaque Øtape des actions conduites pour le compte 
de ses clients, SEANCE PUBLIQUE s�attache à dØvelopper 
son expertise et la qualitØ des liens entre les sphŁres  
publiques et privØes autour d�une approche Øthique et 
transparente vis-à-vis des Ølus. 
Les missions sont explicitØes et accessibles sur un sup-
port public de procØdures. Elles n�ont pas d�objectifs 
contraires aux enjeux collectifs du dØveloppement du-
rable et elles s�accomplissent selon des mØthodes de 
dialogue et d�Øchanges transparentes.
Les collaborateurs s�attachent à mettre en pratique les 
principes de transparence et de traçabilitØ, notamment 
à partir de POLITICOMfi.

¢ SEANCE PUBLIQUE a dØveloppØ POLITICOMfi : un 
systŁme d�information qui permet une plus grande 
professionnalisation de ses activitØs et une amØliora-
tion de ses mØthodes.
POLITICOMfi, qui rØfØrence plus de 17.000 noms, 
est dØposØ à la CNIL. Les collaborateurs, dans leurs  
usages de cet outil, respectent les dispositions de la loi 
« Informatique et libertØs » du 6 janvier 1978 modi�Øe 
par la loi du 6 aoßt 2004 qui encadre la mise en �uvre 
des �chiers ou traitement des donnØes à caractŁre 
personnel. ¢

La compØtence des personnels en charge des missions 
est une prØoccupation permanente.
Une attention spØciale est prŒtØe à la transmission d�une 
formation adaptØe, tant en faveur des salariØs que des 
stagiaires qui sont particuliŁrement accompagnØs.
Le souci des intØrŒts du client, de leur reprØsentation 

morale et matØrielle, de la comprØhension de leur  
situation et de leur satisfaction, est primordial. SEANCE 
PUBLIQUE s�emploie donc à rester à l�Øcoute de leurs 
attentes et à fournir des services de qualitØ.
En conseillant ses clients en matiŁre de lobbying, 
SEANCE PUBLIQUE contribue au dØveloppement d�une 
pØdagogie des enjeux publics et du fonctionnement 
institutionnel, notamment en intervenant au niveau 
de la formalisation de solutions d�intØrŒt commun. 
SEANCE PUBLIQUE a le souci de faire progresser les 
divers enjeux du dØveloppement durable, à travers les 
conseils qu�elle prodigue à ses clients.

LancØ en 2007, le projet LUCIE est une dØmarche en 
faveur du dØveloppement durable proposØe aux PME/
PMI par QualitØ-France Association. 
QFA est une association loi 1901, crØØe en 1947, qui 
a pour objet le contrôle de la qualitØ et sa promotion. 
Elle s�est spØcialisØe dans la dØ�nition de cahiers des 
charges qualitatifs concernant des produits agroali-
mentaires, puis plus tard des services, avec la vocation 
d�Øclairer les consommateurs.

L�attribution du tØmoin LUCIE s�appuie sur une appro-
che mØthodologique rigoureuse, Øtablie et mise en 
�uvre par VIGEO, sociØtØ indØpendante spØcialisØe en 
notation extra-�nanciŁre et en audit en responsabilitØ  
sociale. 

� La dØmarche dØbute avec la signature de la 
charte d�engagements LUCIE. Les principes d�ac-
tion qui la composent permettent de structurer 
l�engagement de l�entreprise qui peut alors Œtre 
ØvaluØ. 
� L�Øvaluation qui permet de mesurer les actions 
de l�entreprise en faveur du dØveloppement durable, 
s�effectue en deux phases : le recueil d�informations 
en ligne, puis un azudit sur site. 
L�ensemble des observations est synthØtisØ dans 
un rapport à partir duquel le ComitØ d�attribution  
prend sa dØcision quant à l�attribution du tØmoin.
� L�attribution du tØmoin LUCIE ouvre en�n sur 
un engagement pØrenne de l�entreprise qui est 
accompagnØe et suivie pour approfondir ses  
engagements de progrŁs.
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2 L’engagement de Capucine FANDRE : un lobbying responsable 

Nous avons une contribution dØmocratique dont nous assumons les implications. 
La situation Øconomique actuelle nous oblige à prendre en compte un certain nombre d�Øvolutions. 
Cette dØmarche RSE est une opportunitØ de repenser nos mØthodes et rŁgles de fonctionnement d�entreprise. Cette 
dØmarche d�entreprise permet de redØ�nir la façon dont nous exerçons notre mØtier dans l�environnement politique, 
Øconomique et social.

SociØtØ de Conseil en Affaires Publiques, nous sommes pleinement concernØs par la situation Øconomique qui nous 
amŁne à reconsidØrer un grand nombre de fonctionnements concernant notamment : 

� l�intervention de l�Etat dans l�Øconomie.
� le dØveloppement du dialogue public/ privØ pour une plus grande concertation et acceptation des rØformes  
et politiques publiques.
� la constitution de liens responsables entre acteurs publics et privØs.

Nous estimons important d�encadrer toutes nos missions de lobbying dans le cadre d�une dØmarche de ResponsabilitØ 
Sociale d�Entreprise. TrŁs concrŁtement, cela signi�e :   

� des contacts transparents avec les dØcideurs publics pour prØsenter des positions et dØfendre des arguments, 
dans le cadre de dialogues ouverts et constructifs.
� des modes de dialogue entre acteurs Øconomiques et dØcideurs publics encadrØs dans une charte Øthique  
permettant de dØ�nir clairement les rŁgles du dialogue. 
� la prØsentation de donnØes d�Øtudes et d�expertises contrôlØes et dont les sources sont clairement identi�Øes.
� le refus d�utiliser ou de communiquer des donnØes personnelles, des informations non vØri�Øes.
� la dØfense d�intØrŒts acceptables, en lien avec les attentes des citoyens, devant tendre vers l�intØrŒt public  
et ne pouvant lui nuire.
� l�utilisation de donnØes de veille politique obtenues par des voies sourcØes.
� des conseils ef�caces et positifs destinØs à construire pour nos clients des dØmarches de progrŁs qui  
favoriseront le dØveloppement de leurs entreprises et organisations.

A ce titre, nous soutenons en France un encadrement plus strict du mØtier du lobbying gouvernemental, parlemen-
taire et territorial pour un lobbying responsable qui doit s�attacher à rØpondre à deux principes majeurs :

� favoriser l�expression citoyenne des acteurs intermØdiaires dans une logique de dØbat public transparent et  
de respect de la diversitØ des opinions et des intØrŒts.
� faire progresser les enjeux qui prØoccupent l�ensemble des citoyens et particuliŁrement ceux qui concernent 
les questions de dØveloppement Øconomique, de prØservation de l�environnement et de la santØ, mais Øgalement 
d�ØquitØ sociale et sociØtale

Nous avons ainsi dØcidØ d�Œtre des lobbyistes responsables, une dØtermination qui concerne tous les salariØs de  
l�entreprise. Nous avons menØ en 2008 une dØmarche de ResponsabilitØ Sociale d�Entreprise (RSE) qui a ØtØ validØe 
par l�audit rØalisØ en mars 2008 par la sociØtØ VIGEO. 
Cette dØmarche initiØe avec tous les collaborateurs de la sociØtØ et qui s�appuie sur le capital humain a ØtØ trŁs constructive. 
Elle nous a permis de repenser toutes nos dØmarches et procØdures. Elle a ainsi initiØ une vØritable dØmarche de progrŁs 
et d�innovation qui permet à l�entreprise d�Œtre aujourd�hui plus compØtitive sur son marchØ.

Capucine FANDRE, 
fondatrice présidente de Séance Publique
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3 Un engagement proposé à tous 
les collaborateurs de l’entreprise  

Notre mØtier consiste à accompagner les relations avec 
les acteurs publics et le faire de façon responsable.

La dØmarche RSE stimule la politique de croissance et 
de management de l�entreprise
Les choix proactifs en faveur de la qualitØ du travail, 
du  respect des intØrŒts du client, de la valorisation du 
capital humain et de la transparence du systŁme de 
dØcision sont une vØritable valeur ajoutØe dans la me-
sure oø elles correspondent aux attentes des clients, 
des interlocuteurs publics et des collaborateurs de 
l�entreprise.

Une dØmarche RSE construit un projet mobilisateur au 
sein de l�entreprise
D�un point de vue interne, la dØmarche RSE constitue 
un outil de cohØsion sociale autour du partage de  
valeurs communes telles que l�amØlioration de pra-
tiques sociales, environnementales et Øthiques, qui  
motivent les salariØs.

La recherche d�innovations favorise l�Ømergence de  
nouveaux dØveloppements et est susceptible de stimuler 
la compØtitivitØ et de dØgager de la croissance.

A la suite de la dØmarche RSE et l�audit de VIGEO,  
le code de conduite de SEANCE PUBLIQUE a ØtØ  
restructurØ.
La nouvelle charte d�engagements regroupe ainsi 
l�ensemble des engagements de SEANCE PUBLIQUE, 
ØlaborØs collectivement et signØs par l�ensemble des 
collaborateurs qui s�engagent à les respecter dans la 
conduite de leurs missions. 
L�accord d�entreprise intŁgre ces principes d�actions, 
ainsi que l�accord sur la durØe de travail et la politique 
salariale.

Guillemette de DURFORT, consultante, coordonne la 
dØmarche RSE de SEANCE PUBLIQUE.

4 Contenu et méthode 
d’élaboration du rapport  

La dØmarche RSE encadre toutes les dØmarches et pro-
cØdures de la sociØtØ et �xe le code de bonne conduite. 
Le tØmoin LUCIE a ØtØ attribuØ le 13 juin 2008 à SEANCE 
PUBLIQUE par QualitØ France Association (QFA).
L�attribution du tØmoin LUCIE s�appuie sur une approche 
mØthodologique rigoureuse, Øtablie et mise en �uvre 
par VIGEO, organisme indØpendant.

Extrait de la Charte d’engagements LUCIE/ QFA
� Parce que nos clients sont l�assurance de la  
pØrennitØ de notre entreprise, nous nous engageons 
à respecter les intØrŒts des clients et des consom-
mateurs.
� Parce que l�environnement est une prØoccupa-
tion majeure de ce dØbut du XXIe siŁcle, nous nous 
engageons à agir pour le prØserver.
� Parce que nos fournisseurs et sous-traitants 
sont essentiels à la qualitØ de nos prestations et 
services et parce qu�un comportement responsable 
sur notre marchØ est un gage de con�ance pour 
l�ensemble de nos partenaires, nous nous enga-
geons à agir avec loyautØ et responsabilitØ sur les 
marchØs.
� Parce que nous, l�ensemble de l�Øquipe, nous 
travaillons quotidiennement pour assurer l�avenir 
de notre sociØtØ, nous nous engageons à valoriser 
le capital humain.
� Parce que nous croyons à l�importance de la  
diversitØ dans notre entreprise, au respect de 
chacun, aux valeurs fondamentales des Droits de 
l�Homme, nous nous engageons à respecter les 
droits fondamentaux de la personne.
� Parce que notre entreprise est un agent Øcono-
mique local, un gØnØrateur d�emplois, une vitrine  
du dynamisme rØgional en tant que partenaire  
territorial, nous nous engageons à conjuguer les  
intØrŒts de notre entreprise et l�intØrŒt gØnØral.
� Parce que notre stratØgie, nos instances dirigeantes 
et notre systŁme de contrôle sont nos meilleures 
garanties de pØrennitØ face à nos partenaires �nan-
ciers, nous nous engageons à assurer la transpa-
rence du systŁme de dØcision et de contrôle.
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C�est autour de ces indicateurs que se dØclinent les 28 principes d�action qui fondent l�Øvaluation 
de l�entreprise. Cette dØmarche se poursuit en 2009.

Les engagements de l�entreprise dans le cadre de la dØmarche RSE ont ØtØ transcrits dans la cadre 
de la Charte d�engagements comportementaux soumise à tous les collaborateurs de la sociØtØ 
SEANCE PUBLIQUE.

Un nouvel audit VIGEO sera rØalisØ à l�automne 2009 a�n de valider les engagements de SEANCE 
PUBLIQUE. 

Les prochains engagements à mettre en �uvre en 2009 sont matØrialisØs de PA 1 à PA 28. 

Ils reprennent ainsi les derniers engagements suite à l�audit 2008.

Les salariØs de SEANCE PUBLIQUE Øtudient actuellement des pistes de progrŁs supplØmentaires

¢ L�audit, au terme duquel le tØmoin LUCIE a ØtØ  attribuØ à  

SEANCE PUBLIQUE, Øtait structurØ autour des indicateurs suivants :

� Respecter les intØrŒts des clients.

� ProtØger l�environnement.

� Agir loyalement et avec responsabilitØ sur les marchØs.

� Valoriser le capital humain.

� Respecter les droits fondamentaux de la personne.

� Conjuguer l�intØrŒt de l�entreprise et l�intØrŒt gØnØral.

� Assurer la transparence du systŁme de dØcision et de contrôle. ¢
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1. Veiller à la sØcuritØ des  
produits et services et à la santØ 
des consommateurs (dØsactivØ)

2. Fournir des informations 
exactes et claires sur la compo-
sition, l�utilisation, l�entretien,  
le stockage et l�Ølimination  
des produits et services

3. Éviter les allØgations publici-
taires mensongŁres ainsi que  
les pratiques commerciales 
dØloyales, et offrir un produit/
service respectant les enga-
gements qualitØ et les clauses 
contractuelles (dØsactivØ)

4. Assurer aux clients la prise  
en compte de leurs rØclamations 
et le rŁglement rapide et de 
bonne foi des litiges

5. Respecter la vie privØe des 
clients et des consommateurs  
et protØger leurs donnØes per-
sonnelles et/ou con�dentielles

PA 1-4 : CrØer de la valeur 
pour ses clients.

Fournir des services de 
qualitØ.

PA 5 : Respecter les disposi-
tions de la loi « Informatique 
et libertØs » du 6 janvier 
1978 modi�Øe par la loi  
du 6 aoßt 2004 qui encadre 
la mise en �uvre des �chiers 
ou traitement des donnØes  
à caractŁre personnel

PA 2 : A plusieurs reprises, des 
courriers ont ØtØ transmis aux 
clients pour expliquer la dØmarche 
RSE de la sociØtØ.
CrØation d�un nouveau site internet 
dØveloppant plus de transparence 
sur notre mØtier, nos missions,  
nos engagements. 
Informations menØes sur notre 
mØtier auprŁs des professeurs 
d�universitØ.

PA 3 : les procØdures de SEANCE 
PUBLIQUE ont ØtØ formulØes par 
Øcrit.
Les contrats avec les clients ont  
ØtØ refaits. Un nouvel article 
stipule la dØmarche RSE. 

PA 5 : Suivi des dØmarches et  
de l�identi�cation de POLITICOMfi 
auprŁs de la CNIL. 

PA 2 : NØgocier avec  
chaque client l�acceptation 
d�apparaître sur le site internet 
de SEANCE PUBLIQUE.

PA 3 : Mettre à jour toutes  
les procØdures par mission 

PA 4 : Expliquer plus claire-
ment aux clients l�ensemble 
des procØdures qui guident  
la rØalisation des prestations

 	 Préserver l’environnement (PA 6 à 9)

	 Respecter les intérêts des clients et des consommateurs (PA 1 à 5)

	 PrincipeS d’acTiOnS	 EnGaGeMenTS	 RÉaliSaTiOnS 2008	O BJecTifS pOur 2009

6. Évaluer et prendre en compte 
les impacts environnementaux 
dans les dØcisions d�investisse-
ment, la construction d�infras-
tructures, la conception des 
produits/services (dØsactivØ)

7. DØ�nir un cadre d�action 
dØdiØ à la protection du milieu 
naturel prØvoyant notamment 
l�amØlioration des performances 
environnementales, la formation 
et la sensibilisation des collabo-
rateurs, la  communication et la 
coopØration avec les collectivitØs 
locales et les autoritØs de tutelle

PA 6 : S�engager dans 
l�exercice des missions mais 
Øgalement dans les conseils 
et stratØgies proposØs aux 
clients. .

PA 7 et 8 : Formaliser la 
politique environnementale 
de SEANCE PUBLIQUE

5 Tableaux des 28 indicateurs de progrès et de résultats  
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8. Maîtriser les consommations 
d�eau, d�Ønergie, de matiŁres 
premiŁres

9. RØduire les nuisances  
environnementales (dØchets,  
rejets dans l�eau, dans l�air�) 
liØes à l�activitØ de l�entreprise, 
en situation normale et  
accidentelle (dØsactivØ)

10. Promouvoir la responsabilitØ 
sociale des fournisseurs et sous-
traitants en intØgrant les critŁres 
sociaux et environnementaux 
dans le processus de sØlection

11. Favoriser la crØation de liens 
durables avec les fournisseurs

12. PrØvenir tout acte de  
corruption active ou passive

13. Respecter les rŁgles de la 
concurrence (dØsactivØ)

PA 9 : Minimiser l�impact des 
activitØs sur l�environnement

PA 10 : Formaliser l�exercice 
de la responsabilitØ sociale 
de SEANCE PUBLIQUE  
vis-à-vis des fournisseurs.

PA 12 : Lutter contre  
la corruption.

Permettre la transparence  
et la traçabilitØ.

PA-9 : SEANCE PUBLIQUE a inscrit 
sa politique environnementale  
dans un cadre formalisØ et traitant 
de son impact environnemental :  
il tient lieu de systŁme de contrôle 
et d�Øvaluation en matiŁre de 
dØchets ou de consommation  
en Ønergie et papier.
L�Øvolution des consommations  
est donc ØvaluØe.

Relance du syndic pour le  
compteur d�eau. 

La consommation de papier  
et la recherche d�une impression 
limitØe est considØrØe comme  
un indicateur d�objectifs.  
Un cahier est tenu à cet effet. 

Les confØrences tØlØphoniques 
sont encouragØes. 
Un appareil spØci�que a ØtØ achetØ 
à cette �n. 

Un collaborateur a ØtØ dØdiØ à ces 
missions. Il doit nous remettre un 
rapport chaque semestre. Une note 
de procØdure a ØtØ transmise à 
chaque salariØ.

PA 10 : DØveloppement des  
missions con�Øes à un CAT.

PA 11 : DØveloppement de la 
dØmarche de partenariats

PA 12 : Dans le cadre de la lutte 
anti-corruption, un code de bonne 
conduite a ØtØ formalisØ et intØgrØ 
dans l�accord d�entreprise signØ  
par tous les collaborateurs.
Cet engagement anti-corruption 
a ØtØ intØgrØ à tous les contrats 
clients.
Une dØ�nition des sanctions  
en cas de non respect de ces  
rŁgles a ØtØ intØgrØe aux  
indicateurs d�objectifs

PA-9 : Revoir les choix  
Ølectriques internes, supprimer 
les halogŁnes et utiliser  
des ampoules à basse  
consommation.
Installer des dØtecteurs  
de fumØe.

PA 10 : rechercher une  
dØmarche pour accompagner 
les fournisseurs dans  
la dØmarche RSE

PA 12 : Poursuivre et dØvelopper 
les rØunions internes.

PA 12 : Formaliser des  
procØdures de sanctions  
et de prØvention sur la lutte  
anti-corruption dans ce  
qui peut toucher aux liens  
publics/privØs.

	 Préserver l’environnement (PA 6 à 9)

	 PrincipeS d’acTiOnS	 EnGaGeMenTS	 RÉaliSaTiOnS 2008	O BJecTifS pOur 2009

	 Agir avec loyauté et responsabilité sur les marchés (PA 10 à 13)

En lien avec la dØmarche LUCIE, les objectifs de dØveloppement de la dØmarche de RSE en 2009 sont ainsi les suivants
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14. Assurer une information 
prØcise sur les diffØrents  
ØlØments de rØmunØration  
et avantages

15. DØvelopper les compØtences 
de tous les collaborateurs et 
assurer une information prØcise 
sur les critŁres et les modalitØs 
des Øvaluations professionnelles 
et des promotions

Mettre en �uvre une bonne 
gouvernance d�entreprise.

PA 14 : Formaliser la politique 
salariale

PA 15 : Mettre en place  
une politique de suivi  
personnalisØ plus structurØe

PA 14 : La politique salariale a 
ØtØ discutØe en rØunions internes, 
dØ�nie dans un document Øcrit 
et intØgrØe dans le cadre de la 
politique d�entreprise. Tous les 
ØlØments de la politique salariale 
sont prØcisØs par Øcrit. 
Un salariØ prØsent depuis plus  
de deux ans dans l�entreprise a ØtØ 
intØgrØ en tant qu�associØ et cette 
rŁgle est dØsormais intØgrØe dans 
l�accord d�entreprise aprŁs accord 
du Conseil d�administration.
Un PEE a ØtØ ouvert et une  
dØmarche d�abondement proposØe.
Une grille d�indicateurs est 
dØsormais transmise pour l�annØe 
et permet de �xer les Øventuelles 
hausses de rØmunØration.
L�augmentation annuelle respecte 
les Øvolutions INSEE de la hausse 
du coßt de la vie.

PA 15 : Des rØunions d�objectifs 
ont eu lieu chaque semestre avec 
la direction a�n de rechercher le 
dialogue et de clairement dØ�nir 
les objectifs.
Les formations internes ont ØtØ 
dØveloppØes : un programme de 
formation externe est mis en place 
aprŁs accord des salariØs a�n  
de rØpondre à leurs souhaits.
Plusieurs salariØs ont eu des pro-
motions internes dans le  
cadre de leurs fonctions, missions 
et trois salariØs sont devenus  
cadre dans l�annØe.

PA 14 : DØvelopper une poli-
tique de BSPCE ouverte aux 
salariØs de plus de deux ans 
dans l�entreprise, 
Mettre en place une politique 
d�intØressement au 30 juin 
2009 a�n de faire participer 
les salariØs à un partage de la 
valeur ajoutØe de l�entreprise.

PA 15 : Rechercher une rØelle 
politique de promotion interne 
et notamment avec ceux qui 
sont depuis plus de deux ans 
dans l�entreprise.
Mettre en place une politique 
d�indicateurs sur la formation 
interne et externe.
Rechercher un meilleur dia-
logue avec les parlementaires 
et les pouvoirs publics pour 
faire comprendre l�Øvolution de 
notre mØtier, notre recherche 
de l�intØrŒt gØnØral, l�accepta-
tion de l�encadrement de notre 
mØtier par une rØglementation 
mieux dØ�nie et acceptØe. 
Rechercher davantage d�in-
teractions entre les salariØs 
dans le cadre de projets pour 
la sociØtØ, dans l�objectif d�un 
plus grand professionnalisme 
de tous sur notre mØtier.
Mettre en place une dØmarche 
de dialogue avec les  
professeurs d�universitØs qui 
nous con�ent des stagiaires 
a�n de rechercher un  
partenariat plus ef�cace.
Adopter une politique de  
diversitØ dans la dØmarche  
de recrutement.

Valoriser le capital humain (PA 14 à 19) 

	 PrincipeS d’acTiOnS	 EnGaGeMenTS	 RÉaliSaTiOnS 2008	O BJecTifS pOur 2009
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16. Éviter le recours abusif aux 
contrats entraînant la prØcaritØ

17. Respecter la lØgislation 
en matiŁre d�hygiŁne santØ et 
sØcuritØ et mettre en place les 
procØdures de prØvention des 
accidents et maladies profes-
sionnels 

18. Respecter le Code du travail 
et les conventions collectives sur 
le temps de travail et veiller à 
l�articulation entre vie profes-
sionnelle et vie privØe

19. Promouvoir le dialogue 
social

20. Respecter le droit syndical 
et promouvoir la nØgociation 
collective

21. PrØvenir toute forme de 
discrimination et promouvoir 
l�ØgalitØ des chances

22. S�interdire tout recours au 
travail des enfants, au travail 
forcØ et à toute forme de travail 
illØgal (dØsactivØ)

23. Respecter la dignitØ et  
les droits fondamentaux de  
la personne

PA 17 : Analyse des facteurs 
de stress et formalisation  
de mesures de prØvention

PA 18 : Poursuivre l�implica-
tion de SEANCE PUBLIQUE 
en faveur du respect du 
Code du Travail et de la 
convention SYNTEC

PA 19 : ProcØder à l�Ølection 
d�un dØlØguØ du personnel dŁs 
lors que SEANCE PUBLIQUE 
atteint le seuil lØgal

PA 20-22 : Promouvoir  
le dialogue social au sein  
de l�entreprise.

Respecter les droits des 
personnes

PA 23 : Respecter les dispo-
sitions de la loi « Informati-
que et libertØs » du 6 janvier 
1978 modi�Øe par la loi du 
6 aoßt 2004 qui encadre la 
mise en �uvre des �chiers 
ou traitement des donnØes  
à caractŁre personnel

Motiver les salariØs pour 
qu�ils s�impliquent, apportent 
de la valeur à l�entreprise et  
souhaitent s�intØgrer dans la 
dynamique de l�entreprise

PA 16 : Un salariØ a ØtØ engagØ  
en septembre 2009 en CDI malgrØ 
le climat Øconomique dif�cile.
Une charte des stagiaires a ØtØ 
mise en place et conçue avec  
des stagiaires.

PA 17 : A�n d�Øviter le stress,  
une gestion plus souple du temps 
de travail a ØtØ mise en place en 
fonction des objectifs de chacun ; 
Des journØes supplØmentaires ont 
ØtØ accordØes suite à des pØriodes 
de tension a�n de permettre à 
chaque salariØ des moments de 
dØcompression.
Des rØunions internes rØguliŁres 
permettent à chaque salariØ de 
poser des questions.

PA 19 : Un dØlØguØ du personnel  
et un supplØant ont ØtØ Ølus dŁs 
que l�entreprise a atteint l�effectif 
de 11 salariØs sur une annØe pleine.

Le travail en Øquipe, en relais, 
source de plus grande ef�cacitØ  
et de motivation pour les salariØs, 
a ØtØ renforcØ pour la valorisation 
de l�activitØ de la sociØtØ

PA 23 : La charte de SEANCE 
PUBLIQUE formule la dØontologie 
et les valeurs de l�entreprise, no-
tamment le respect des droits  
de l�individu
Les rØunions internes et discus-
sions permettent le dialogue  
sur ce thŁme

PA 16 : Eviter au maximum 
dans cette pØriode Øconomique 
dif�cile les licenciements qui 
pourraient Œtre gØnØrØs par 
la baisse trop forte du chiffre 
d�affaires. 

PA 17 : Accentuer les  
dØmarches pour freiner le 
stress et la pression interne.

PA 19 : Tenir rØguliŁrement  
et un minimum de six rØunions 
de dØlØguØs de personnel sur 
l�annØe.

PA 20-23 : Approfondir la 
dynamique interne autour 
des valeurs de l�entreprise, 
notamment en matiŁre de 
promotion de l�ØgalitØ des 
chances,  la non discrimination 
ou la disponibilitØ de tous  
pour le dialogue interne.
 

Valoriser le capital humain (PA 14 à 19) 

	 PrincipeS d’acTiOnS	 EnGaGeMenTS	 RÉaliSaTiOnS 2008	O BJecTifS pOur 2009

	 Respecter les droits fondamentaux de la personne (PA 20 à 23)
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Actionnaires GSP
Capucine FANDRE (89,29%)
Patrick d�HUMIERES
ValØrie DUPERRIER-GUIGARD
Lisa PASAMON SULLEROT

Salariés SP et GSP consolidés
2007 : 11
2008 : 13  Soit une progression de 18,18% 
L�ensemble des salariØs sont en CDI
2 à 4 stagiaires prØsents dans l�entreprise en 2008  
sous convention de stage universitaire (annØe Master)

24. Contribuer au dØveloppe-
ment humain et Øconomique 
des territoires d�implantation 
(dØsactivØ)

25. Favoriser l�accessibilitØ des 
produits et services prØsentant 
un caractŁre d�intØrŒt gØnØral

26. Participer à des initiatives 
d�intØrŒt gØnØral dans les domaines 
de la santØ, de la culture, du 
sport ou de la connaissance

27. Veiller à ce que les organes 
de direction et de surveillance 
assurent pleinement les  
responsabilitØs qui leur 
incombent (dØsactivØ)

28. Veiller à ce que les disposi-
tifs de contrôle et d�audit per-
mettent de garantir la �abilitØ 
des comptes et de maîtriser  
les principaux risques

PA 24 : Contribuer au  
dØveloppement Øconomique

PA 26 : Participer à des  
initiatives d�intØrŒt gØnØral

PA 27-28 : Veiller à l�exercice 
des responsabilitØs de la 
direction.

Garantir la �abilitØ des 
comptes.

PA 26 : SEANCE PUBLIQUE apporte 
un soutien technique et profession-
nel à deux fondations: Fondation 
Villages d�enfants depuis 2001  
et Fondation Pierres d�Histoire.
Les soutiens apportØs à ces deux 
fondations ont ØtØ ampli�Øs. 

PA 27-28 : Les contrats des clients 
sont à disposition des salariØs.
Les salariØs sont intØgrØs aux  
dØmarches de rØalisation des devis.
Comme chaque annØe, les comptes 
sont certi�Øs par le Commissaire 
aux Comptes.

PA 24 : Repenser en perma-
nence notre mØtier et nos 
missions pour s�adapter face 
à la crise et apporter toujours 
plus de performance.
DØvelopper de nouvelles 
innovations en lien avec 
POLITICOMfi.

Rechercher l�utilisation de 
nouveaux outils technologiques 
pour la veille et l�analyse de la 
blogosphŁre a�n de rechercher 
toujours plus de crØativitØ, 
source de progrŁs, de dØvelop-
pement et de motivation pour 
les salariØs.

PA 26 : Participation à l�effort 
de LUCIE pour faire connaître 
et accepter  l�intØrŒt de  
dØmarches RSE pour les  
petites entreprises. 

PA 27-28 : Rechercher une 
gouvernance plus ØquilibrØe 
entre les actionnaires par la 
tenue plus formelle d�une 
assemblØe gØnØrale annuelle.
Mettre en place un comitØ  
d�Øthique permettant de 
rechercher des sources de 
progrŁs et de dØveloppement.

	 Conjuguer les intérêts de l’entreprise et de l’intérêt général (PA 24 à 26)

	 PrincipeS d’acTiOnS	 EnGaGeMenTS	 RÉaliSaTiOnS 2008	O BJecTifS pOur 2009

	 Assurer la transparence du système de décision et de contrôle (PA 27 à 28)

Résultats 2008 consolidés
Chiffre d�affaires : 2 146 606  HT Soit une progression annuelle de 7,8 %
Valeur ajoutØe : 1 560 245  HT Soit une progression annuelle de 26%
Dette GSP au 31/12/2008   124 575,97 	
Les comptes de la sociØtØ sont validØs par un Commissaire aux comptes 
(Cabinet EXELMANS) 
Le 18 septembre 2008, la Banque de France a attribuØ à SEANCE PUBLIQUE 
la cotation G3 qui s�interprŁte de la façon suivante : 
� « Cote d�activitØ G : volume d�affaires Øgal ou supØrieur à 1,5 M euros et 
infØrieur à 7,5 M euros
� Cote de crØdit 3 : la capacitØ de l�entreprise à honorer ses engagements 
�nanciers est forte. »

SEANCE PUBLIQUE est une SAS au capital de 40 000 
Groupe SEANCE PUBLIQUE est la SAS holding  au capital de 205 500 
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SEANCE PUBLIQUE a formalisØ les engagements qui cadrent 
les missions de ses consultants et collaborateurs.
	
La valorisation du capital humain : éviter le stress et 
faire évoluer les missions des collaborateurs au sein 
de la société, dans le cadre d’une démarche d’objectifs 
personnels.

é SEANCE PUBLIQUE s�attache à mettre en �uvre une bon-
ne gouvernance d�entreprise, respectant les rŁgles du code 
du travail en termes de santØ, de sØcuritØ et de conditions 
de travail. 
Le dialogue social permet notamment d�Øviter les pØriodes 
de stress trop intenses qui est une dif�cultØ de notre secteur 
d�activitØ.

é SEANCE PUBLIQUE embauche des collaborateurs en tenant 
compte de leurs parcours prØcØdents et leur propose des 
missions Øvolutives en lien avec les demandes des clients.
Dans le cadre d�une gouvernance optimale, des rØunions 
de suivi individuelles, ainsi que des rØunions trimestrielles 
par Pôle sont organisØes a�n de faire le point sur le travail 
du collaborateur et la satisfaction des parties et d�analyser 
la satisfaction du client, les capacitØs du collaborateur et les 
Øvolutions possibles. 
SEANCE PUBLIQUE promeut une politique d�autonomie et 
de responsabilitØ pour chacun de ses collaborateurs. Son  
supØrieur hiØrarchique est clairement dØ�ni et il est ainsi invitØ 
à discuter librement avec ce supØrieur de son Øvolution et de 
ses projets au sein de l�entreprise ou à l�extØrieur.

é SEANCE PUBLIQUE prŒte attention au respect de l�ØgalitØ 
homme-femme, notamment en matiŁre de rØmunØration.

é SEANCE PUBLIQUE prŒte attention à la formation de ses 
collaborateurs : un plan de formation est �xØ chaque semestre. 
Il associe tant des sØminaires de formation interne que des 
sØminaires externes en prØsence de formateurs. Ces derniŁ-
res formations peuvent Œtre organisØes pour un salariØ, pour 
plusieurs salariØs de mŒme niveau ou pour tous les salariØs 
de l�entreprise. 

é SEANCE PUBLIQUE s�attache à prØvenir toute situation de 
harcŁlement. Diverses mesures, telles que la diffusion d�une 
note d�information en interne, le dialogue et Øcoute lors de 
formations internes ou des entretiens rØguliers, etc., ont ØtØ 
mises en place.

La lutte contre la corruption, pour un lobbying éthique 
et responsable : agir loyalement et avec responsabilité, 
permettre la transparence et la traçabilité à partir de 
POLITICOM®

é SEANCE PUBLIQUE s�engage à mettre en application 
toutes les dØcisions concernant l�encadrement du lobbying 
dØcidØ au niveau de la Commission europØenne et du Parle-
ment français.

é SEANCE PUBLIQUE s�attache à respecter les rŁgles du 
droit des affaires et à lutter contre toute forme de corruption. 

Chaque collaborateur se doit de respecter un code de bonne 
conduite concernant la dØontologie et le principe de transpa-
rence. Ces ØlØments sont prØcisØs dans toutes les �ches de 
procØdure disponibles. 
Les collaborateurs de SEANCE PUBLIQUE n�ont de liens pro-
fessionnels et �nanciers ni avec des membres du Parlement 
ni avec des collectivitØs, ni avec des membres de cabinets 
ministØriels. Ils ne peuvent bØnØ�cier d�avantages provenant 
de ces diffØrents dØcideurs publics utilisables dans le cadre 
de leur exercice professionnel.  
Lors de leurs interventions, les collaborateurs prØcisent systØ-
matiquement le mandat con�Ø par le client.
Des sanctions pourront Œtre prises par les associØs en cas de 
manquement à ces obligations. 

é SEANCE PUBLIQUE est attachØe au principe d�objectivitØ 
et de neutralitØ. Ses collaborateurs se doivent de garder une 
objectivitØ garante d�une analyse honnŒte dans leur stratØ-
gie de conseil, sans prendre partie personnellement sur des  
positions politiques.
A ce titre, un mandat d�Ølu ne pourrait Œtre compatible avec 
une mission de conseil en lobbying. Dans le mŒme sens, les 
collaborateurs ne peuvent tØmoigner ou manifester d�engage-
ments partisans dans le cadre de leur exercice professionnel.

é SEANCE PUBLIQUE s�attache à ne pas servir des intØrŒts 
contraires : la sociØtØ n�accepte pas de mission en con�it 
d�intØrŒts avec celles qui lui auraient ØtØ con�Øes par d�autres 
clients. Elle prØvient le premier client d�une demande Øven-
tuelle sur une mission proche.

é SEANCE PUBLIQUE travaille pour des entreprises, des fØ-
dØrations, des Øtablissements publics, des associations, mais 
s�interdit les missions rØmunØrØes par le Parlement ou un  
cabinet ministØriel, dans la mesure oø cela gØnØrerait un 
con�it d�intØrŒt et d�in�uence.

é SEANCE PUBLIQUE est rØmunØrØe sur honoraires, en 
fonction du temps passØ ou sur un forfait de temps-journØe. 
Des frais de gestion sont calculØs au pourcentage, permettant 
de rØmunØrer les frais de fonctionnement.
Les prestations des SEANCE PUBLIQUE sont facturØes à ses 
clients. 
Aucune rØmunØration ou lien contractuel ou de dØpendance 
ne peut avoir lieu avec les dØcideurs publics.

é SEANCE PUBLIQUE et ses collaborateurs exercent leurs 
missions dans le respect du secret professionnel dß à leurs 
clients.

é SEANCE PUBLIQUE n�accepte pas les missions qui Øloi-
gnent de l�intØrŒt gØnØral.

é SEANCE PUBLIQUE structure ses dØmarches et activitØs 
à partir de POLITICOMfi, systŁme d�information innovant 
permettant la transparence permanente, la performance,  
la mutualisation des recherches et le professionnalisme des 
collaborateurs. 
Toutes les informations sont vØri�Øes et actualisØes, a�n de 
satisfaire au mieux les besoins de nos clients.

LES ENGAGEMENTS DE SÉANCE PUBLIQUE

11



Une traçabilitØ de toutes les dØmarches engagØes est indis-
pensable. Toutes les dØmarches engagØes sur chaque mis-
sion sont retranscrites dans POLITICOMfi.
SEANCE PUBLIQUE travaille de cette maniŁre à partir de  
procØdures et mØthodologies formalisØes et partagØes.
La dØmarche POLITICOMfi comprend des onglets dØtaillant 
les ØlØments concernant les clients, ainsi que l�ouverture Web 
en 2008 favorisera cette approche.
Les collaborateurs de SÉANCE PUBLIQUE s�engagent à res-
pecter les dispositions de la loi « Informatique et libertØs » du 
6 janvier 1978 modi�Øe par la loi du 6 aoßt 2004 qui encadre 
la mise en �uvre des �chiers ou traitement des donnØes à 
caractŁre personnel.
Ils s�engagent à intØgrer les seules donnØes publiques relati-
ves aux personnalitØs publiques, reprenant uniquement des 
ØlØments issus de leur veille politique, gouvernementale ou 
territoriale.  
Les informations qu�ils diffusent revŒtent donc un caractŁre 
public et ont ØtØ collectØes conformØment aux dispositions 
de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l�informatique, 
aux �chiers et aux libertØs. Les thŁmes sont sØlectionnØs en 
fonction des prises de position publiques.
ConformØment aux articles 39 et suivants de la loi « Informa-
tique et libertØ » du 6 janvier 1978, ils communiquent à toute 
personne qui en formule la demande et, le cas ØchØant, recti-
�ent ou suppriment des informations la concernant.
Les collaborateurs s�engagent Øgalement à respecter le  
souhait de toute personne qui s�opposerait, pour des motifs 
lØgitimes, au traitement des informations la concernant.

Le respect des intérêts des clients 

é SEANCE PUBLIQUE cherche à crØer de la valeur pour ses 
clients, en restant à l�Øcoute de leurs attentes et demandes et 
en fournissant des services de qualitØ, fondØs sur des procØ-
dures internes construites collectivement.

é SEANCE PUBLIQUE n�accepte pas les missions sur des 
mØtiers proches (communication, relations presse, �) sur  
lesquelles elle estime ne pas avoir la meilleure compØtence. 

é SEANCE PUBLIQUE et chaque collaborateur font le maxi-
mum pour favoriser une rØactivitØ positive permanente. 

Il s�engage à se tenir au courant de l�actualitØ quotidienne. 

é SEANCE PUBLIQUE, dans le cadre de sa responsabilitØ 
Øthique, restitue les donnØes appartenant aux clients, aprŁs 
utilisation (documents internes, signatures Ølectroniques, �) 
et la sociØtØ s�engage à ne pas les rØutiliser.

La lutte en faveur le respect de l’environnement

é SEANCE PUBLIQUE veille au respect et à la protection 
de l�environnement, par l�intermØdiaire d�un systŁme d�Øva-
luation et de contrôle des Øvolutions de ses consommations. 
La sociØtØ s�engage à minimiser l�impact de ses activitØs sur 
l�environnement, en maîtrisant ses consommations d�eau, 
d�Ønergie et de papier, en limitant sa production de dØchets, 
en favorisant leur recyclage et en limitant les impressions.

é SEANCE PUBLIQUE estime que cet engagement contre le 
gaspillage et le respect de l�environnement engage les colla-
borateurs dans l�exercice de leurs missions mais Øgalement 
surtout dans les conseils et stratØgies qu�ils peuvent proposer 
à leurs clients.

é SEANCE PUBLIQUE s�est engagØe en faveur du respect 
de l�environnement. Dans ce cadre, la sociØtØ entend maîtriser 
son impact sur l�environnement.
Elle s�attache à sensibiliser ses collaborateurs sur la problØ-
matique de la performance environnementale et met en place 
un systŁme de contrôle et d�Øvaluation en matiŁre de dØchets 
ou de consommation en Ønergie et papier.
Les collaborateurs de SEANCE PUBLIQUE ont ainsi dØcidØ 
collectivement de procØdures à suivre : rØduction de l�utilisa-
tion du papier et des impressions, tri des dØchets, rØduction 
des consommations d�Ønergie (suppression des halogŁnes, 
utilisation d�ampoules à basse consommation, mode veille 
pour les outils informatiques, �), rØduction des transports 
(dØvelopper le recours aux confØrences tØlØphoniques, favori-
ser l�utilisation des transports en commun�)

Note rØalisØe le 1er juillet 2008, et modi�Øe le 19 septembre 
2008

Signatures des collaborateurs, au 19 septembre 2008

Pour en savoir plus et nous contacter : 
Guillemette de DURFORT, Consultante
01.45.44.50.95
gdedurfort@seance-publique.com 

SEANCE PUBLIQUE		
9, rue de Villersexel 75007 PARIS
www.seance-publique.com
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